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1. INTRODUCTION 

Le présent Manuel d'utilisateur industriel (IUM) est le manuel de référence qui décrit aux 
utilisateurs industriels comment soumettre et consulter des données dans REACH-IT. Au fur et 
à mesure de l'évolution de REACH-IT, les sections supplémentaires et mises à jour 
correspondantes du présent manuel seront publiées et mises à disposition sur le site web de 
l’ECHA. 

Avant d'utiliser cette section 4 (Pré-enregistrement tardif), il est fortement recommandé à 
l'utilisateur de lire la section 1 – Pour démarrer dans REACH-IT, où les sujets suivants sont 
traités plus en détail : 

 structure des IUM 

 conventions utilisées pour les icônes, le texte, les boutons, les liens, etc. 

 informations de base sur REACH-IT et son lien avec le site web et l'application d'IUCLID 
5 

 comment obtenir de l'assistance 

 
Les sections suivantes de cet IUM contiennent des instructions pas à pas décrivant comment 
effectuer les tâches nécessaires pour soumettre des données conformément à REACH. 

 

2. CONCEPT GÉNÉRAL 

2.1 Concept général du pré-enregistrement tardif 

Le pré-enregistrement est le procédé par lequel un déclarant potentiel d'une substance 
bénéficiant d'un régime transitoire a soumis les informations requises à l'ECHA, ce qui en 
conséquence lui a permis de bénéficier du régime transitoire pour l'enregistrement. La période 
de pré-enregistrement (1er juin 2008 au 1er décembre 2008) est maintenant terminée. 

Les déclarants potentiels qui fabriquent ou importent pour la première fois une substance 
bénéficiant d'un régime transitoire en quantités supérieures ou égales à une tonne par an 
après le 1er décembre 2008 peuvent toutefois soumettre un pré-enregistrement tardif, à 
condition que celui-ci soit soumis : 

 au plus tard 6 mois après la fabrication ou l'importation d'une substance en une 
quantité supérieure au seuil d'une tonne par an ; et au moins 12 mois avant la date 
limite transitoire applicable pour l'enregistrement. 

Le pré-enregistrement tardif NE s'applique PAS aux sociétés qui ont manqué la date limite de 
pré-enregistrement. Ces sociétés ne peuvent pas continuer à produire ou importer la 
substance avant d'avoir soumis un dossier d'enregistrement complet pour la quantité 
applicable. 

Les pré-enregistrements tardifs ne peuvent être soumis que par le biais du portail REACH-IT. 
Toutes les substances peuvent être pré-enregistrées une à une avec la fonctionnalité de pré-
enregistrement en ligne. 

Les étapes nécessaires pour vous préparer à soumettre votre pré-enregistrement tardif à 
l'ECHA sont : 

 création d'un compte dans REACH-IT : en tant que pré-déclarant tardif, vous devez 
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vous inscrire à REACH-IT (tel qu'expliqué à la page « Inscription ») pour créer un 
compte et pouvoir soumettre votre dossier. Si vous vous êtes déjà inscrit auparavant, il 
n'est pas nécessaire de créer un nouveau compte pour le pré-enregistrement tardif. 

 soumission à l'ECHA : soumettez vos informations directement en ligne en utilisant le 
portail REACH-IT. 

2.2 Introduction au pré-enregistrement tardif 

Pour entrer directement les informations de pré-enregistrement en ligne dans le système 
REACH-IT, vous devez encoder manuellement les données de chaque substance bénéficiant 
d'un régime transitoire en suivant une procédure pas à pas comprenant des vérifications (p. 
ex. vérification de la correspondance entre la date limite d'enregistrement envisagée et la 
fourchette de quantité) jusqu'à la validation finale à la fin de la procédure. Cette procédure 
nécessite une intervention manuelle du déclarant potentiel auquel le système demande de 
confirmer ses choix. 

Le module de pré-enregistrement de REACH-IT suit les principes fixés dans le document 
d'orientation pour l'identification et la dénomination de substances selon REACH. Il permet de 
pré-enregistrer des substances qui sont soit : 

des substances bien définies, c.-à-d. des substances ayant une composition qualitative et 
quantitative définie qui peut suffisamment être identifiée à partir des paramètres 
d'identification de REACH (section 2 de l'Annexe VI). Ces substances peuvent être soit : 

 des substances à un seul constituant, soit 

 des substances à plusieurs constituants 

 
des « substances UVCB » : substances de composition inconnue ou variable, produits de 
réaction complexes et matières biologiques. 

 

Une substance à un seul constituant consiste en un constituant chimique principal en 
une quantité > 80 %. Une substance à plusieurs constituants est constituée de 
plusieurs constituants chimiques, chacun contenu en une quantité comprise entre 10 et 
80 pour cent. Les impuretés, les additifs et les constituants chimiques qui sont contenus 
en une quantité inférieure à 10 pour cent ne sont pas pris en compte pendant le pré-
enregistrement. 

 
Pour faciliter la description d'une substance dans REACH-IT pendant le procédé de pré-
enregistrement, un système d'identification général est appliqué. Ce système doit être 
respecté indépendamment du type de substance (substance à un seul ou à plusieurs 
constituants ou UVCB). 

Le système définit une cascade de plusieurs niveaux d'identification allant du niveau préféré 
(c.-à-d. numéro CE) au niveau moins préféré (c.-à-d. nom chimique), selon laquelle : 

toutes les substances ou tous les constituants d'une substance doivent, si possible, être 
identifiés en utilisant un numéro CE (numéro EINECS ou NLP) ; 

si ceci n'est pas applicable car la substance n'est pas incluse dans l'inventaire CE, la substance 
ou le constituant doit être identifié en fournissant son numéro CAS et son nom CAS ; 

si les informations CAS n'existent pas non plus, la substance ou le constituant peut être 
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identifié en fournissant un ou plusieurs noms chimiques. 

 

REACH-IT aidera le déclarant potentiel à trouver le nom sous lequel la substance a déjà 
été pré-enregistrée afin de faciliter la formation ultérieure d'un pré-FEIS si la substance 
est déjà disponible dans le système, p. ex. en proposant des noms chimiques 
apparentés. 

 

En cas de substance à plusieurs constituants, REACH-IT demandera de spécifier chaque 
constituant individuel (p. ex. constituant A, constituant B, constituant C). Après la 
saisie de chacun des constituants, le système attribuera automatiquement le nom 
« masse de réaction de A, B et C » à la substance et lui attribuera également un 
identifiant numérique nommé « numéro de liste ». Veuillez noter que les « numéros de 
liste » sont des numéros purement techniques qui n'ont aucun statut légal. 

 
Les substances UVCB doivent être pré-enregistrées en suivant la procédure existante 
pour les substances à un seul constituant. 

 

3. INSTRUCTIONS PAS A PAS 

3.1 Pré-enregistrement tardif d'une substance 

À partir de la page d'accueil Société (Figure 1), ouvrez le menu Pré-enregistrement et cliquez 
sur <Pre-register substance online> (Pré-enregistrer une substance en ligne). 
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Figure 1 : Page d'accueil Société 

 

Lisez la déclaration et cochez la case (Figure 2) pour l'accepter. 

 
Figure 2 : Page Déclaration 

 

Cliquez sur <Continue> (Continuer) pour démarrer le pré-enregistrement. 

Le pré-enregistrement est divisé en sept sections (ci-après « onglets ») et vous devez passer 
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par chacune de ces sections pour achever le pré-enregistrement de votre substance. 

3.2 Onglet Substance 

La page d'identification de substances (Figure 3) s'ouvre. 

Figure 3 : Page Identification de substances 

 

Tel qu'expliqué précédemment, une substance peut contenir 1 ou plusieurs constituants, qui 
peuvent : 

- avoir un numéro/nom CE, 

- avoir un numéro/nom CAS ou 

- n'avoir aucun des identifiants ci-dessus (uniquement un nom chimique). 

 

Le système tentera toujours en premier d'obtenir le numéro CE. Le numéro CAS ou le 
nom chimique ne peut être utilisé pour le pré-enregistrement que si la substance n'a 
pas de numéro CE. 

 
L'identification de la substance a lieu en utilisant un système en cascade selon lequel les 
identifiants suivent une séquence spécifique. 

 
Vous pouvez toujours utiliser le caractère de remplacement * pour rechercher votre 
substance p. ex. dans l'inventaire CE. 

Dans chaque cas, vous commencez à partir de la même page d'identification de substances 
(Figure 3). 
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3.3 Pré-enregistrement d'une substance possédant un numéro CE 

Remplissez une des zones d'entrée suivantes : numéro/nom EINECS (ou NLP), numéro CAS, 
nom chimique (Figure 3). 

Cliquez sur <Search> (Recherche) et les résultats sont directement récupérés par l'application 
(Figure 4). 

 

Figure 4 : Page Résultats de la recherche de substances 

 

Sélectionnez la substance appropriée dans la liste (Figure 4) en utilisant la case d'option dans 
la colonne de gauche, et cliquez sur <Select constituent> (Sélectionner le constituant). Un 
message de confirmation (vert) s'affiche, associé à la substance que vous avez sélectionnée 
(Figure 5). 
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Figure 5 : Page Substance sélectionnée 

 

3.4 Pré-enregistrement d'une substance possédant un numéro et un 
nom CAS 

 

Cette option peut être utilisée si la substance n'est pas dans l'inventaire CE mais 
possède un numéro et un nom CAS ou si le pré-déclarant ne connaît pas le 
numéro/nom CE mais uniquement le numéro et le nom CAS. 

À partir de la Figure 3, cliquez sur le lien <CAS number and CAS name> (numéro CAS et 
nom CAS). Saisissez le numéro CAS et le nom CAS (*). 

 

Figure 6 : Page Recherche par numéro CAS et nom CAS 

 

Cliquez sur <Select constituent> (Sélectionner le constituant). 

 

 

Le système fournira la ou les correspondances les plus proches trouvées dans 
l'inventaire CE pour le numéro/nom CAS saisis (et non le résultat exact de votre 
recherche) (Figure 7). 

 



12 
Manuel d'utilisateur industriel de 
REACH-IT Version : 2.0  

 

Annankatu 18, P.O. Box 400, FI-00121 Helsinki, Finlande | Tél. +358 9 686180 | Fax +358 9 68618210 | echa.europa.eu 

Figure 7 : Page Résultats de la recherche par numéro CAS 

 

3.5 Pré-enregistrement d'une substance possédant un nom chimique 

 

Cette option peut être utilisée si la substance n'est pas dans l'inventaire CE et n'a pas 
de numéro CAS, ou si le pré-déclarant ne connaît pas ces identifiants mais uniquement 
le nom chimique. 

À partir de la Figure 3, cliquez sur le lien <chemical name> (nom chimique). Remplissez les 
deux champs (*) relatifs au nom chimique et au type de nom (liste déroulante à deux choix) 
du constituant (Figure 8). 

 

Figure 8 : Page Recherche par nom chimique 

 

Cliquez sur <Select constituent> (Sélectionner le constituant). 
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Figure 9 : Page Résultats de la recherche par nom chimique 

 
 

 Le système affiche une liste de substances ayant un nom chimique qui ressemble à 
celui que vous avez spécifié. 

 Le système vous permet de continuer le pré-enregistrement avec le nom spécifié pour 
la substance ou de choisir un des noms proposés. 

Cliquez sur <Select constituent> (Sélectionner le constituant). 

 
3.6 Après la sélection d'un constituant 

Une fois qu'un constituant a été sélectionné, vous disposez des options suivantes : <Add 
another constituent> (Ajouter un autre constituant), <Remove constituent> (Supprimer le 
constituant) ou <Edit constituent> (Modifier le constituant). 

 

 Cliquez sur <Add another constituent> (Ajouter un autre constituant) UNIQUEMENT si 
votre substance contient plusieurs constituants. 

 

Pour identifier une substance à plusieurs constituants, cliquez sur <Add another 
constituent> (Ajouter un autre constituant) jusqu'à ce que tous les constituants aient 
été identifiés (avec un maximum de 10).  

 

Si vous pré-enregistrez plusieurs substances à un seul constituant, vous devez tout 
d'abord terminer une substance (c.-à-d. passer par chaque onglet jusqu'à l'onglet 
Validation), puis recommencer depuis le début (Figure 1). 

 

Pour supprimer un constituant, c.-à-d. si vous avez saisi deux constituants pour votre 
substance à un seul constituant, sélectionnez tout d'abord le constituant à supprimer (case 
d'option dans la colonne de gauche), cliquez sur <Remove> (Supprimer), puis sur <Next> 
(Suivant). 

Pour valider la sélection de la substance que vous souhaitez pré-enregistrer, cliquez sur 
<Next> (Suivant), pour passer à l'onglet <Similar substances> (Substances semblables) 
(Figure 10). 

 
3.7 Onglet Substances semblables 

L'onglet <Similar substances> (Substances semblables) s'ouvre (Figure 10). 



14 
Manuel d'utilisateur industriel de 
REACH-IT Version : 2.0  

 

Annankatu 18, P.O. Box 400, FI-00121 Helsinki, Finlande | Tél. +358 9 686180 | Fax +358 9 68618210 | echa.europa.eu 

Figure 10 : Page Substances semblables 

 

Si vous souhaitez spécifier des substances semblables à votre substance, qui peuvent être 
utilisées à des fins d'études QSAR, de regroupement ou de références croisées (c.-à-d. liaison 
à un autre pré-FEIS), cliquez sur <Add new similar substance> (Ajouter une nouvelle 
substance semblable). Les substances semblables peuvent également être identifiées par 
numéro/nom CE, numéro/nom CAS ou nom chimique. 

Suivez le même procédé que pour la substance à pré-enregistrer (Figure 3) : une liste de choix 
de substances semblables peut vous être proposée. Sélectionnez le nom chimique identique 
approprié (en utilisant la case d'option dans la colonne de gauche) et cliquez sur <Select 
constituent> (Sélectionner le constituant) (Figure 11). 
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Figure 11 : Page Ajout d’une nouvelle substance semblable 

 

 

Un message de confirmation (vert) associé à la substance que vous avez sélectionnée s'affiche 
(Figure 12). Vous disposez des options suivantes : <Add another constituent> (Ajouter un 
autre constituant), <Remove constituent> (Supprimer le constituant) ou <Edit constituent> 
(Modifier le constituant). 

 Cliquez sur <Add another constituent> (Ajouter un autre constituant) UNIQUEMENT si 
la substance semblable est une substance à plusieurs constituants. 

 

Figure 12 : Options dans l'onglet Substances semblables 

 
 
Cliquez sur <Add new similar substance> (Ajouter une nouvelle substance semblable) pour 
inclure une substance semblable supplémentaire (Figure 13). 
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Figure 13 : Page Ajout d’une substance semblable supplémentaire 

 
 
Une fois la sélection terminée, cliquez sur <Next> (Suivant) pour passer à l'onglet 
<Tonnage/deadline> (Quantité/date limite) (Figure 14). S'il n'y a pas de substance 
semblable à spécifier, cliquez également sur <Next> (Suivant) pour passer à l'onglet 
<Tonnage/deadline> (Quantité/date limite). 

3.8 Onglet Quantité/date limite 

L'onglet <Tonnage/deadline> (Quantité/date limite) s'ouvre (Figure 14). 

 
Figure 14 : Page Quantité/date limite 

 

Remplissez les champs obligatoires (*) relatifs à la fourchette de quantité et à la date limite 
d'enregistrement envisagée à partir des menus déroulants respectifs. 

 

Il n'est possible de pré-enregistrer une substance qui si vous fabriquez ou importez 
pour la première fois une substance bénéficiant d'un régime transitoire en quantités 
supérieures ou égales à une tonne par an ou utilisez pour la première fois une 
substance bénéficiant d'un régime transitoire dans le contexte de la production 
d'articles ou importez pour la première fois un article contenant une substance 
bénéficiant d'un régime transitoire qui nécessiterait un enregistrement après le 1er 
décembre 2008. Vous devez la pré-enregistrer sous six mois à compter de la première 
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fabrication, importation ou utilisation de la substance en quantités supérieures ou 
égales à une tonne par an, et au plus tard 12 mois avant la date limite applicable. Par 
conséquent, la seule date limite d'enregistrement actuellement possible dans REACH-IT 
est le 31/05/2018. 

 

Cliquez sur <Next> (Suivant) pour passer à l'onglet <Contact> (Contact) (Figure 15). 

3.9 Onglet Contact 

 

Si vous ne spécifiez pas de coordonnées pendant le pré-enregistrement d'une 
substance, les coordonnées fournies pendant l'inscription de la société seront mises à la 
disposition des autres membres du pré-FEIS correspondant (c.-à-d. l'espace de REACH-
IT où les pré-déclarants de la même substance sont initialement rassemblés pour 
démarrer le partage des données). 

 
Figure 15 : Page Contact 

 

Si la liste ne contient aucun contact (Figure 15) et que vous souhaitez saisir un nom de contact 
spécifique, cliquez sur <enter the contact person information> (saisir les informations du 
contact). 

Remplissez les champs obligatoires (*) tels que le prénom et le nom de famille, le numéro de 
téléphone, etc. de la personne à contacter en cas de problèmes concernant la substance pré-
enregistrée (Figure 16). 
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Figure 16 : Page Coordonnées 

 

Cliquez sur <Add> (Ajouter). 

 Le contact fourni à ce stade sera ajouté à la liste de contacts de la société. 

 Si un contact ayant le même prénom, le même nom de famille et la même adresse e-
mail existe déjà, les informations seront remplacées. 

 
Si une liste de contacts existe déjà, l'application REACH-IT vous donnera la possibilité de 
choisir dans cette liste (Figure 17). 
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Figure 17 : Page Liste de contacts 

 

Vous pouvez encore ajouter un nouveau contact à votre liste à ce stade. Dans ce cas, cliquez 
sur <new contact person> (nouveau contact), et saisissez toutes les informations obligatoires.  

Si le contact approprié est présent dans la liste, sélectionnez-le et cliquez sur <Next> 
(Suivant). 

 

 

Si une entité légale préfère transférer la responsabilité de formation de FEIS et de 
partage des données à un représentant tiers (TPR), REACH-IT permet de spécifier les 
coordonnées de ce TPR au niveau de chaque pré-enregistrement. 

 

Avant que les coordonnées du TPR puissent être spécifiées dans un pré-enregistrement, 
le TPR doit s'être inscrit à REACH-IT et le système doit lui avoir fourni un identifiant 
unique (UUID). Cet UUID doit être communiqué au pré-déclarant avant qu'il ne 
commence à pré-enregistrer ses substances. 

 Les coordonnées du TPR, fournies pendant sa propre inscription, seront affichées dans 
le pré-FEIS même si un contact supplémentaire a été spécifié par le déclarant potentiel 
pendant le pré-enregistrement. 

 
Une fois l'onglet <Contact> (Contact) rempli, cliquez sur <Next> (Suivant) pour passer à 
l'onglet <Representative> (Représentant) (Figure 18 et Figure 19). 

3.10 Onglet Représentant 

Si vous avez nommé un représentant tiers, ses données doivent être saisies dans cet onglet 
(Figure 18 et Figure 19). 
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Figure 18 : Page Représentant 

 

Si vous avez un TPR pour votre substance, vous pouvez sélectionner votre TPR dans la liste ou 
vous pouvez également définir un nouveau TPR en cliquant sur le lien <new third party 
representative> (nouveau représentant tiers) (Figure 20). Si aucun TPR n'est défini, vous 
pouvez en ajouter un en cliquant sur le lien <enter the representative’s information> (saisir 
les informations du représentant) (Figure 18). Saisissez l'UUID (*) fourni par votre TPR (Figure 
19), qui doit s'être inscrit à REACH-IT. 

Figure 19 : Page Saisie des informations du représentant 

 

Cliquez sur <Add> (Ajouter). Si ces informations sont déjà disponibles dans REACH-IT, une 
liste vous sera proposée (Figure 20). Sélectionnez le TPR souhaité pour la substance dans la 
liste proposée (en cochant la case d'option appropriée). 

Figure 20 : Page Sélection du TPR 
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Cliquez sur <Next> (Suivant). 

Si vous n'avez pas de représentant tiers, cliquez sur <Next> (Suivant) pour passer à l'onglet 
<Remarks> (Remarques). 

3.11 Onglet Remarques 

Dans le champ <Remarks> (Remarques), vous pouvez saisir un texte libre (maximum 1 000 
caractères), par exemple pour faciliter le partage des données de la substance dans le pré-
FEIS (Figure 21). 

Figure 21 : Page Remarques 

 

 Le texte saisi ici sera affiché sur la page Pré-FEIS. D'autres membres pourront ainsi 
bénéficier des informations supplémentaires saisies.  

 Ce champ <Remarks> (Remarques) pourra être mis à jour à n'importe quel moment à 
l'avenir (c.-à-d. après l'achèvement du pré-enregistrement) (voir Section 3.14). 

Cliquez sur <Next> (Suivant) pour passer au dernier onglet Validation (Figure 22).  

3.12 Onglet Validation 

À ce stade, vous pouvez vérifier les informations saisies, et vous pouvez retourner dans 
chaque section si des modifications sont nécessaires (Figure 22). 
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Figure 22 : Page Validation 

 
Page Validation - suite 
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Pour modifier des informations, vous pouvez utiliser les liens appropriés (en haut de la page) 
qui vous conduisent à l'onglet correspondant (tel que décrit précédemment dans les sections 
2.2.1 à 2.2.6). 

Si tout est correct, confirmez les informations saisies en cliquant sur <Submit pre-
registration> (Soumettre le pré-enregistrement). 

3.13 Achèvement du pré-enregistrement 

La page Pré-enregistrement achevé s'ouvre (Figure 23). 
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Figure 23 : Page Pré-enregistrement achevé 

 

Vous recevez une confirmation du succès de la soumission de votre pré-enregistrement et un 
numéro de soumission vous est fourni. Vous recevrez également un message de confirmation, 
contenant le rapport de soumission, dans votre boîte de messagerie REACH-IT. Cliquez sur le 
lien <Message box> (Boîte de messagerie) (Figure 23) pour l'afficher (Figure 24). 

Figure 24 : Page Boîte de messagerie 

 

Vous recevrez également votre numéro de pré-enregistrement par le biais de votre boîte de 
messagerie (Figure 24). 

À ce stade, vous pouvez <Pre-register another substance> (Pré-enregistrer une autre 
substance), <Go to pre-SIEF> (Accéder au pré-FEIS) ou <View Pre-registrations> (Afficher les 
pré-enregistrements). 

3.14 Afficher/actualiser un pré-enregistrement 

Pour afficher ou actualiser un pré-enregistrement, vous devez, à partir de votre page d'accueil 
Société (Figure 1), ouvrir le menu Pré-enregistrement et sélectionner <View pre-registrations> 
(Afficher les pré-enregistrements). Vous pouvez rechercher votre pré-enregistrement en 
utilisant différents critères : numéro CE, numéro CAS ou nom chimique (Figure 25). 



Section 04 – Pré-enregistrement tardif Date de publication : juillet 2012 25

 

Annankatu 18, P.O. Box 400, FI-00121 Helsinki, Finlande | Tél. +358 9 686180 | Fax +358 9 68618210 | echa.europa.eu 

Figure 25 : Page Recherche de pré-enregistrements et résultats 

 

Le tableau contenant les résultats de la recherche apparaît sous les critères de recherche 
(Figure 25). Dans la colonne du numéro de pré-enregistrement, cliquez sur le lien du numéro 
de pré-enregistrement pour afficher les détails de la substance pré-enregistrée 
correspondante. Vous pouvez alors modifier les diverses données de pré-enregistrement de la 
substance choisie. Sélectionnez l'onglet approprié et cliquez sur <Edit> (Modifier) pour 
modifier les informations. 

 

 Après une modification, n'oubliez pas de cliquer sur <Save> (Enregistrer) pour 
enregistrer les données nouvelles ou modifiées. 

 Si vous saisissez de nouvelles données ou modifiez vos données, un nouveau rapport 
de soumission est créé. Vous le recevrez dans votre boîte de messagerie. 

 
3.15 Onglet Substance 

Cliquez sur l'onglet <Substance> (Figure 26) : vous pouvez afficher les constituants de la 
substance. 

 

Figure 26 : Page Substance 

 

3.16 Onglet Substances semblables 

Cliquez sur l'onglet <Similar substances> (Substances semblables) (Figure 27) : vous pouvez 
voir si des substances semblables ont été indiquées. 
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Figure 27 : Affichage de la page Substances semblables 

 

Cliquez sur <Edit> (Modifier) si vous souhaitez ajouter, modifier ou supprimer des substances 
semblables à votre substance (Figure 28). 

Figure 28 : Modification de la page Substances semblables 

 

Cliquez sur <Add new similar substance> (Ajouter une nouvelle substance semblable) 
pour lancer l'assistant d'identification de substances, tel qu'expliqué dans la section 3.7. 
Cliquez sur <Save> (Enregistrer) pour actualiser cette partie du pré-enregistrement. 

3.17 Onglet Quantité/date limite 

Cliquez sur l'onglet <Tonnage / deadline> (Quantité/date limite) : vous pouvez vérifier que les 
entrées ont été saisies correctement (Figure 29). 

 

Figure 29 : Affichage de la page Quantité/date limite 

 

Cliquez sur <Edit> (Modifier) pour actualiser ces informations (Figure 30). 
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Figure 30 : Remplissage de la page Quantité/date limite 

 

Modifiez les informations ou cliquez sur <Save> (Enregistrer) pour actualiser cette partie du 
pré-enregistrement. 

3.18 Onglet Contact 

Cliquez sur l'onglet <Contact> (Figure 31) : vous pouvez afficher les entrées existantes. 

Vous pouvez également créer un nouveau contact et/ou sélectionner/désélectionner un contact 
existant pour votre pré-enregistrement. 

 Vous ne pouvez pas supprimer un contact, ni actualiser ses coordonnées. 

Ceci ne peut être effectué que par le menu Société (voir section 2 – Inscription et 
gestion des comptes). 

 
Figure 31 : Affichage de la page Contact 

 

Cliquez sur <Edit> (Modifier) pour ouvrir la page et l'actualiser (Figure 32). 
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Figure 32 : Modification de la page Contact 

 

Sélectionnez, en utilisant la case d'option, le contact que vous souhaitez inclure ou exclure de 
votre pré-enregistrement. Cliquez sur <Save> (Enregistrer) pour actualiser cette partie du 
pré-enregistrement. 

 Le contact actuellement attribué à votre pré-enregistrement est affiché en gras. 

 Vous ne pouvez avoir qu'un seul contact par pré-enregistrement. 

 
3.19 Onglet Représentant 

Cliquez sur l'onglet <Representative> (Représentant) : vous pouvez afficher le TPR sélectionné 
pour votre pré-enregistrement (Figure 33). 

 Vous ne pouvez pas supprimer un TPR, ni actualiser ses coordonnées. 

Ceci ne peut être effectué que par le menu Société (voir section 2 – Inscription et 
gestion des comptes). 

Figure 33 : Affichage de la page Représentant 

 

Vous pouvez également ajouter un nouveau TPR, ou sélectionner/désélectionner un TPR 
existant pour votre pré-enregistrement. 

Cliquez sur <Edit> (Modifier) pour ouvrir la page en mode actualisation (Figure 34). 
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Figure 34 : Modification de la page Représentant 

 

Sélectionnez, en utilisant la case d'option, la société que vous souhaitez attribuer ou 
désattribuer en tant que TPR à votre pré-enregistrement. Cliquez sur <Save> (Enregistrer) 
pour actualiser cette partie du pré-enregistrement. 

 Le TPR actuellement attribué à votre pré-enregistrement est affiché en gras. 

 Vous ne pouvez avoir qu'un seul TPR par pré-enregistrement. 

 
3.20  Onglet Remarques 

Cliquez sur <Remarks> (Remarques) : vous pouvez afficher toute remarque déjà saisie 
(Figure 35). 

Figure 35 : Affichage de la page Remarques 

 

Cliquez sur <Edit> (Modifier) pour modifier les informations fournies auparavant dans le 
champ Remarques (Figure 36). 
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Figure 36 : Modification de la page Remarques 

 

 

Cliquez sur <Save> (Enregistrer) pour actualiser cette partie du pré-enregistrement. 
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